Les plus de cet accord :

Aprds la réunion du 19
fevrier sur les salaires, nous
vous avons fait parvenir le

texte de l'accord propose par
la direction. Nous vous
avons également demandé
de vous positionner pour ou
contre la signature de cet
accord.
Sur les réponses données :
- 16 % ne se pronongaient
pas,
- 26 % étaient contre
- 58 9 étaient pour la
signature.
La CFDT signe donc
l'accord de salaire 2008.

- augmentation au ler avril de 2,5 % sur le salaire brut

\
réel,

- régularisation de la cotisation AG2R de 0,643 %ﬁ
(ce qui fait 31 % sur le net)

- mise en place de la grille avec une pente 3 21 %

- minimum d'embauche pour les temps partiels 3 30k

- revalorisation des contrats 3 temps partiel ala

demande des salariés

ssibilité de passer a temps plein dans le cadre de la
polycompé‘cence

- abondement de tous les comptes du PEE pour les
placements volontaires

- création d'une carte fidélité pour les salariés possibilits

e bénéticier de la remise avec n'importe quel mode de paiement)

La CFDT,
synoicaft a votre
ecoufe
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Faitle 27 février 2008



